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1. Rappel réglementaire 

1.1 Arrêté du 2/05/2012 
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… 

1.2 Circulaire du 27/08/2012 

Circulaire du 27/08/2012 relative aux modalités d’application de l’arrêté du 2 mai 2012 

relatif aux agréments des exploitants de centres VHU et broyeurs de VHU – ANNEXE 1 
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2. Demandeur 

Raison sociale : JAMET BOIS ÉNERGIE  

Forme juridique : Société par actions simplifiée 

Date de création  02/05/2014 

Code NAF : Exploitation forestière (0220Z) 

Registre du commerce : RCS de Saint-Brieuc  

SIRET : 80246684700018 

Capital social de JAMET BOIS ÉNERGIE 7 500, 00 € 

 

JAMET BOIS ÉNERGIE, société par actions simplifiée, enregistrée depuis 2014 au RCS de Saint-Brieuc.  

Adresse du siège social 

4 LA CROIX ROUGE 

22230 TREMOREL  

 

Adresse du site 

4 LA CROIX ROUGE  

22230 TREMOREL  

 

JAMET BOIS ÉNERGIE est dirigée par son président  Mr Alexandre JAMET. 

 

3. Engagement de respecter le cahier des 

charges VHU  

(annexe 1 de l’arrêté du 2/05/2012) 

Voir les 2 pages suivantes. 
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4. Justification des capacités techniques et 

financières 

 EXTRAIT de la PJ N°47 « capacités techniques et financières » 

JAMET BOIS ENERGIE 

La société JAMET BOIS ENERGIE du Groupe JAMET est une PME indépendante et familiale, très 

présente sur le marché régional de la récupération de déchets et de métaux. 

La société a été créée en 2014 par Monsieur Alexandre JAMET. Le siège social était alors au 4 La Croix 

Rouge 22230 TREMOREL   en Bretagne. Il s’agit du premier site d’exploitation qui s’implante sur la 

commune de Trémorel en 2014. D’autres sites viennent se rajouter dans la suite :  Neuville aux Bois dans 

le 45 en 2016, puis en 2018 sur la Commune de SALBRIS dans le 41. 

Moyens humains. 

Le groupe JAMET emploie une trentaine de personnes. La direction et l’administration incluent 6 

personnes, qui sont basées sur le site de la commune Trémorel qui est également le siège social. Les 

équipes d’exploitation sont réparties sur les  sites exploités par JBE.  

Sur le site du dossier d’enregistrement, et pour la société JBE 2 personnes sont présentes en 

permanence : 

- 1 responsable administratif, Madame Estelle JUHEL DUGUE  

- 1 responsable de production, Monsieur DANIEL AUREART  

- Exploitation : 1 personne 

Monsieur JAMET , président de la société, est sur site au moins une fois par  jour 

Moyens matériels 

La société gère un parc de matériel comprenant :  

- 5 véhicules de transport 

- 25 bennes de capacité 30 m3,  

- une vingtaine d’engins de levage fixes ou mobiles : 2 pelles mobiles de capacité 22 tonnes, , 

2 chargeurs à pneus, des chariots élévateurs équipés de fourches  

- un pont bascule  

Les bureaux seront équipés du matériel bureautique et informatique nécessaire. 
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Chiffre d’affaires 

JAMET BOIS ENERGIE a été créée en 2014, par Monsieur Alexandre JAMET, La société exploite 7 sites. 

Elle est spécialisée dans le secteur d'activité de l'exploitation forestière. 

Suite à l’évolution de la réglementation, à l’augmentation des demandes des clients de JAMET BOIS 

ENERGIE, Mr Jamet crée une plateforme de broyage/criblage du bois, transit de métaux et 

dépollution des VHU. 

La situation financière de JAMET BOIS ENERGIE est saine et bénéficiaire 

 Source : Mr Alexandre Jamet 

Tableau 1. Chiffre d'affaires de la société JAMET BOIS ENERGIE 

JAMET BOIS ENERGIE 2017 2018 2019 2020 

Chiffre d’affaires K€ 7333 8050 7450 7989 
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5. Description détaillée des dispositions 

envisagées pour respecter les obligations 

centre VHU 

 Moyens matériels et humains affectés à la dépollution des VHU  

Equipements sur le site  

Manutention En commun avec l’activité principale de transi métaux et broyage/criblage de bois 

du site 

Chargeurs à pneus 

Chariot élévateur pour les petits volumes 

Transport En commun avec l’activité principale de transi de métaux et broyage/criblage de 

bois du site 

Dépollution 

démontage de 

VHU 

 

Un hangar contenant : 

Une station de dépollution ;  

Module d’aspiration 4 fluides (huiles/liquide de frein, lave-glace/liquide de 

refroidissement, essence, gasoil) ;  

Kits de forage des réservoirs ;  

Fûts de récupération des fluides ;  

Une machine d’extraction des fluides frigorigènes ;  

Une bouteille de récupération des fluides frigorigènes ;  

Une balance de pesage 5% pour les fluides frigorigènes ;  

Un déclencheur d’airbag ;  

Une clé à choc pneumatique ;  

Un déjanteur ;  

Une machine à découper le verre ;  

Bennes de stockage.  

 

Horaires 

Clients et personnels Lundi à vendredi :   8h30 à 12h30 et 14h00 à 17h00 

Samedi, dimanche :  fermé 

Jours fériés et congés payés : fermé  

 

Personnels 

Les opérateurs qui seront recrutés sur la zone de dépollution des VHU seront formés à la manipulation 

des fluides frigorigènes et seront titulaires d’attestation d’aptitude du personnel. L’accès à la zone 

VHU sera uniquement autorisé au personnel formé 

 Descriptif de l’activité de dépollution et démontage des VHU 

Schéma général d’exploitation du site de Trémorel 

L’activité du centre VHU inclut : 

- Une zone de VHU en attente 

- Un hangar de 208m² de dépollution des VHU comportant : 

o Une zone de stockage de bacs et bennes  

o Une station de dépollution des VHU 

o Un atelier de démontage des pneus 

- Une zone de VHU dépollués 

Au déchargement, un contrôle visuel est effectué par le responsable d’exploitation, par les 

manœuvres, par les conducteurs d’engin. Si le chargement présente des éléments indésirables, ceux-

ci sont soit rechargés dans le véhicule qui les a amenés soit mis à l'écart dans des bennes dédiées 
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selon le type d'objet indésirable, pour être évacués ultérieurement. Les poids lourds contenant des 

VHU sont dirigés vers l’aire dédiée à leur dépollution et démantèlement. 

 

 

 Zonage des activités VHU sur le site  
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Zone VHU 

IMPLANTATION 

La zone VHU est à l’écart des autres activités.  

FLUX ET ORIGINE DES VHU 

La quantité de Véhicules Hors d’Usage pouvant être traitée sur site sera égale à : 

- Phase 1 : 7 VHU/jour soit 1500 VHU/an. (1 an = 224 jours travaillés) 

- Phase 2 : 22 VHU/jour soit 5000 VHU/an. (1 an = 224 jours travaillés) 

Les VHU entrants sur le site n’ont qu’une origine possible : 

- Les particuliers / garages / fourrières / assurances : dans ce cas, les dispositions de l’article 

R322-9 du Code de la Route sont respectées. Le certificat d’immatriculation (ou à défaut un 

document émanant de la Préfecture) est systématiquement demandé. Un certificat de 

destruction de véhicule est délivré au propriétaire. La mention « vendu le » ou « cédé le » pour 

destruction est apposée sur le certificat d’immatriculation. Par ailleurs, pour chaque lot de VHU 

dépollués envoyé vers un broyeur pour destruction, un bordereau de suivi des VHU sera 

également émis. 

Les VHU proviendront de la région de Bretagne. 

Aucun véhicule en attente d’expertise n’est pris en charge par la société JAMET BOIS ENERGIE.  

Les véhicules pris en charge par la société JAMET BOIS ENERGIE sont des véhicules légers. Aucun 

Véhicule GPL n’est autorisé sur le site.  

La zone VHU à une surface de 700m², comprenant l’aire des VHU non dépollué, le hangar, la zone de 

VHU dépollué. 

TRAÇABILITE DES VEHICULES 

Chaque apport fait l’objet d’un contrôle visuel et est pesé au pont bascule.  

L’ensemble des VHU réceptionnés font l’objet d’un enregistrement informatique à l’aide du logiciel 

spécialisé, indiquant : 

La date de réception sur le site ;  

La marque du véhicule ;  

L’immatriculation du véhicule ;  

Le poids du VHU ;  

L’identité du transporteur.  
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 Synoptique de traçabilité des VHU appliquée sur le site 
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Stockage des VHU à dépolluer 

Tous les VHU en attente de dépollution sont stockés à côté du hangar de dépollution des VHU, à une 

distance minimale de 4m. Ces VHU contiennent encore tous leurs fluides. Les batteries sont 

immédiatement retirées dès la réception sur site, afin d’éviter tout risque de court-circuit, avant la mise 

en attente sur la zone dédiée.  

Atelier de démontage des pneus 

Un local de surface 18 m² est utilisé pour démonter les pneus des jantes. La structure de ce local est 

métallique. Les façades et la toiture sont en bac acier. Le local est ouvert sur le côté plateforme et 

clos sur les 3 autres cotés.  

   

 Exemple Atelier pneus et benne 30m3 à évacuer 

Les pneus proviennent du démontage après dépollution des VHU. Le local pneus est localisé dans la 

zone réservée à la dépollution des VHU au nord de la plateforme. Il est clos sur ses 3 côtés.  

Les jantes métalliques sont valorisées en métaux. Les pneus sont stockés en benne de 30m3 pour être 

ensuite collectés par une société spécialisée dans le recyclage de pneumatiques. 

Centrale de dépollution des VHU 

     

 Exemple - Station de dépollution des VHU. 
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 Synoptique des opérations de dépollution et démontage des VHU 
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Le VHU pris du stock « VHU en attente de dépollution » est déposé par chariot élévateur dans le 

container de dépollution. Ce container de dépollution est capoté, à l’abri des intempéries sous un 

hangar. Il est équipé d’une rétention sur toute sa surface. 

La vidange des fluides se fait soit par gravité (huiles moteur, huiles hydraulique), soit par pompage 

(pompe à membrane pour les carburants, les liquides de frein, le liquide lave glace). Les cuves de 

stockage des fluides sont intégrées dans le container de dépollution. Les cuves portent en caractères 

très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément à la réglementation relative 

à l’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.  

Les batteries, filtres à huiles et à carburant sont stockés dans des bacs renforcés étanches fermés par 

capot. 

Les fluides frigorigènes sont extraits et récupérés à l'aide d’un container de dépollution. Un dispositif 

est en place pour la vidange du fluide frigorigène contenu dans la climatisation du véhicule. Une 

bouteille récupère ce gaz. Conformément aux arrêtés des 13 juin et 13 octobre 2008, la société 

possèdera après recrutement de personnel spécifique à la zone VHU une attestation de capacité 

catégorie V. 

Les airbags seront neutralisés grâce à un déclencheur spécifique. Une procédure spécifique va être 

mise en place. 

Les pièces détachées valorisables récupérées lors du démontage, dans des contenants dédiés.  

- pneus usagés : déjantés et  stockés dans un conteneur fermé de 30 m3 

- jantes : stockées dans des benne de 30m3 selon leur nature 

- pare chocs : stockés dans une benne de 30 m3 

- pare brises: stocké dans une benne de 30 m3 

- batteries : stockées dans une caisse palette en plastiques avec capot non rempli, de 1m3. 

- pots catalytiques : stockés dans des caisse palettes en plastique avec capots de 1m3 

- câbles : stocké dans une benne de 30 m3 
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Déchets produits par la dépollution et le démontage des VHU 

Capacité annuelle = 5000 VHU phase 2 

Déchet  Code 

déchet 

Conditionnement 

sur site  

% par 

VHU 

Quantité par 

VHU  

Kg/VHU 

Quantité 

annuelle kgs 

Exutoire  Valorisation 

/élimination 

Huiles usagées 13 02 05* cuve 1m3 0,60% 6,492 32460 Triadis Services - 

Site de Rennes, 

11 Av. de 

Bellevue, 35136 

Saint-Jacques-

de-la-Lande 

Valorisation  

Recyclé vers 

des centre de 

traitement et 

de 

valorisation 

des déchets 

dangereux 

Liquide de 

freins 
16 01 13* cuve 1m3 0,04% 0,4328 2164 

Liquide lave 

glace 
16 01 14* cuve 1m3 0,40% 4,328 21640 

Liquide 

refroidissement 
16 01 14* cuve 1m3 0,40% 4,328 21640 

Essence 13 07 02* Fut 1m3 0,70% 7,574 37870 

Gasoil 13 07 01* Fut 1m3 0,70% 7,574 37870 

Fluides 

frigorigènes 
14 06 01* 

Bouteille 

hermétique 
0,05% 0,541 2705 

Filtres à huiles 16 01 07* Bac en fer 1m3 0,04% 0,4328 2164 

Filtres à 

carburants 
16 01 07* Bac en fer 1m3 0,04% 0,4328 2164 

Batteries 16 06 01* 
Bac étanche 

1m3 
1,40% 15,148 75740 

Centre de 

Récupération du 

Libournais, 8 Lieu-

dit des Vergnes, 

33330 Saint-

Émilion 

Recyclage  

Pots 

catalytiques 
16 08 07* Bac en fer 1m3 0,50% 5,41 27050 

Triadis Services - 

Site de Rennes, 

35136 Saint-

Jacques-de-la-

Lande 

Valorisation  

Recyclé vers 

des centre de 

traitement et 

de 

valorisation 

des déchets 

dangereux 

Pneumatiques 16 01 03 Benne 30m3 3,40% 36,788 183940 

GLD 

ENVIRONNEMENT,  

56550 Locoal-

Mendon 

Recyclage 

Plastiques 16 01 19 Benne 30m3 3,00% 32,46 162300 

Centre de 

Récupération du 

Libournais, 8 Lieu-

dit des Vergnes, 

33330 Saint-

Émilion 

Recyclage  

Verre 16 01 20 Benne 30m3 3,00% 32,46 162300 

Société Landaise 

de Récupération 

40180 Clermont 

Recyclage  

Carcasse de 

VHU 
16 01 06 Sur dalle 82,73% 895,1386 4475693 

DERICHEBOURG 

ENVIRONNEMENT  

RENNES  

Broyé pour 

être recyclé 

Câble 17 04 11 Benne 30m3 3,00% 32,46 162300 Recyclage  

 

 


